
Parcours de formation
mars-avril 2025



Faisons connaissance! 
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Prénom/ Nom
Fonction

lieu de travail 
attenduOn se positionne sur

une carte
imaginaire ! 



Faisons connaissance! 
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On se positionne sur
une carte

imaginaire ! 



Particip’Action
Une démarche partenariale 

Collectivités
26.4%

Associations
24.3%Services de l'Etat

16.8%

Entreprises
14.7%

Autres
9.6%

Etablissements publics
8.2%

Fédérer les compétences au service des acteurs franciliens

408
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Promouvoir 
la culture de la participation 
Auprès des acteurs franciliens afin qu’ils mettent en œuvre en amont de leurs

projets des démarches participatives ambitieuses

FÉDÉRER UN
RÉSEAU 

ACCOMPAGNERSENSIBILISER
FORMER 
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Jeudi 13 mars Vendredi 4 avril Vendredi 14 mars 

10h00-12h00 09h00-12h30 09h00-12h30 09h00-12h3014h00-17h0014h00-17h0014h00-17h00

les fondamentaux
d’une démarche

participative amont

intervenants
CNDP/DRIEAT/Cerema

Webinaire

Évaluation en continu
et capitalisation

intervenants 
Cerema

Lancer une
démarche

participative

intervenants 
CNDP/DRIEAT

Mobiliser des
publics

intervenants 
Agence EKER

Techniques
d’animation

participatives

intervenants
Fabrique RH

Restituer et maintenir le
dialogue

intervenants 
Agence EKER

Colle
ctivi

tés

Laur
éates +

Servicesde l’Etat

Parcours de formation
démarches participatives en amont des projets 

Lieu
DRIEAT, Vincennes

Lieu
L’Etap, Paris 9e

Lieu
L’Etap, Paris 9e

Lieu
L’Etap, Paris 9eLieu

L’Etap, Paris 9e

Vendredi 31 janvier

https://dai.ly/x9dxtou


15' 40'

15'

15' 70' 10'

Lancer une concertation
session du jeudi 13 mars matin 

La
participation
Pitié NON! 

Atelier cadrage général
de la

Participation  

Lancer une
démarche

participative 
Analyse de
contexte

10h00-10h40

Pause 

09h45-10h00

Atelier
Analyse de
contexte

jeux de rôles 

10h40-10h55 10h55-12h05

Clôture et
évaluation

12h05-12h15



La Participation, Pitié NON! 
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Arguments pour
répondre à

l’affirmation



La Participation, Pitié NON! 
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Directives européennes
2003

Déclaration de Stockholm
1972

Loi Barnier
1995

Création 
de la CNDP

Ordonnance 
2016

Convention d’Aarhus
1998

Loi Bouchardeau
1983

Refonte de 
l’Enquête publique

Charte de
l’environnement

2005
article 7

Déclaration de Rio
1992
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Des enjeux environnementaux
à la participation



La participation de l’amont à l’aval 
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Modalités de la participation amont

Concertation préalable

Débat public

Code de l’environnement Code de l’urbanisme

Concertation préalable

Obligatoire

Obligatoire

 (Articles L120-1 à L127-10) (Articles L103-1 à L103-7)

Concertation continue

Nature 
Envergure du projet
Coûts prévisionnels

caractéristiques techniques
Soumis ou non à évaluation environnementale

Critè
res

décr
ets e

t rég
lements
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https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006074220/LEGISCTA000006159207/#LEGISCTA000033038425
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006074220/LEGISCTA000006159207/#LEGISCTA000033038425
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006074075/LEGISCTA000031210114/#LEGISCTA000031212632


Modalités de la participation amont

Concertation préalable

Débat public

Code de l’environnement Code de l’urbanisme

Concertation préalable

Obligatoire

Obligatoire

 (Articles L120-1 à L127-10) (Articles L103-1 à L103-7)

Concertation continue

Facultative
13

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006074220/LEGISCTA000006159207/#LEGISCTA000033038425
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006074220/LEGISCTA000006159207/#LEGISCTA000033038425
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006074075/LEGISCTA000031210114/#LEGISCTA000031212632


Modalités de la participation amont

Concertation préalable

Débat public

Code de l’environnement Code de l’urbanisme

Concertation préalable

Obligatoire

Obligatoire

 (Articles L120-1 à L127-10) (Articles L103-1 à L103-7)

Concertation continue

Facultative

Mission de conseilsaisine obligatoire Sollicitation  volontaire de la CNDP
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https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006074220/LEGISCTA000006159207/#LEGISCTA000033038425
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006074220/LEGISCTA000006159207/#LEGISCTA000033038425
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006074075/LEGISCTA000031210114/#LEGISCTA000031212632


Principes et missions de la CNDP 

Neutralité Transparence

Égalité de traitementArgumentation Inclusion

Indépendance
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Maître d’ouvrage

 L’objectif de la démarche
participative en amont des

projets est d’éclairer la
décision du maître d’ouvrage.

Débattre de l’opportunité
du projet:

Est-ce utile? 
En a-t-on besoin? 

Opportunité
Impacts environnementaux (ERC)
socio-économiques et aménagement du territoire
Alternatives

Le maître d’ouvrage décide

Le maître d’ouvrage rend compte
des suites qu’il donne à son projet

Bilan de la concertation 
Synthèse des arguments
exprimés
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Pourquoi impliquer les publics ?  



expertise d’usage

Pourquoi impliquer les publics ?  

Meilleure connaissance
des problématiques

Des choix plus pertinentsÉclairer les décisions
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Contribuer avec des
arguments sourcés /
étude documentaire

Cahiers d’acteurs

 Co-construire des
proposition avec la
maîtrise d’ouvrage

Exercer  la démocratie par
un dialogue riche et nourri
avec la maîtrise d’ouvrage

Maître d’ouvrage



CONSULTATIONINFORMATION CONCERTATION
CO-

CONSTRUCTION CO-DECISION

SOCLE
INDISPENSABLE

RECUEIL D’AVIS PARTAGE DE VISIONS ET
D’EXPERTISES, ECHANGES

D’ARGUMENTS POUR FAIRE
EVOLUER LE PROJET 

CONSTRUCTION
COLLECTIVE DE
PROPOSITIONS

NÉGOCIATION,
PARTAGE DU

POUVOIR DE DECISION

Échelle de la participation
(Sherry Arnstein) 
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Gradient de la participationFaire pour Faire avec



Un projet, des processus participatifs
exemple:  Quartier Lebon-Lamartine à Villejuif

Infor
mation

Cons
ultat

ion

Conc
ertat

ion 1
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Un projet, des processus participatifs

Co-d
écisi

on
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Un projet, des processus participatifs

Conc
ertat

ion 2

Co-c
onst

ruct
ion

ateliers +prototypage 21



Les conditions de réussite

Cadre et objectifs Informer Définir les
Invariants et
marges de
manoeuvre

Mobiliser un
public diversifé

Évaluer Restituer et
Rendre-compte

Appui
stratégie/ méthodo/ garant
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Chacune de ces conditions doit faire l’objet d’une préparation et d’un travail en amont spécifique

Offrir un cadre
propice au
dialogue



PRÉPARATION RESTITUTION SUITES
Rendre
compte

Lancer une démarche participative

PARTICIPATION 

Plusieurs années 

Décision du porteur de projet
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Modalités de
l’information et de

la participation 
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Calendrier

Une étude du contexte est nécessaire pour définir le calendrier de la démarche
participative et pour  faire des préconisations sur les modalités d’information et de
participation.  Il s’agit, avec l’ étude de contexte de garantir que les modalités s’inscriront
dans une logique globale et en réponse aux enjeux identifiés. 

A quoi sert l’analyse de contexte? 

https://www.debatpublic.fr/sites/default/files/2023-10/catalogue-outils_2.pdf


A quoi sert l’analyse de contexte? 

Le projet au regard des enjeux:
 socio-économiques
environnementaux
sanitaires
réglementaires 

Opportunité, objectifs et caractéristiques
principales du projet
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Des solutions alternatives et/ou variantes 

À QUESTIONNER
avant de lancer la

démarche participative: 

1. Le projet
2. Le territoire
3. Les acteurs 
4. Les modalités 
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Élaborer des
fichiers
acteurs

Réaliser des études
documentaires

relatives au projet

Rencontrer et mener
des entretiens avec

les acteurs 

Etude de contexte

Explorer le site
projet

Une étude du contexte repose sur les actions suivantes: 
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Maison de santé
étude de contexte
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Jeu de rôles
Entretien des parties prenantes

Professionnels
de santé

Institutions / ARSCollectivité

Patients



Rencontres et
entretiens avec les

acteurs 
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Guide d’entretien

- Qui êtes-vous? 
- Quel est votre connaissance du projet de Maison de santé ?
-Quelle perception avez-vous du territoire dans lequel s’inscrit le projet ?
- Quels sont selon-vous les avantages et inconvénients de ce projet ? 
- Avez-vous déjà participé à des concertations ?
- Savez-vous comment vous ou votre structure pourrait se positionner au sein de la démarche ?
- Quels sont les sujets qui vous semblent prioritaires à aborder ?
- Qui sont les acteurs incontournables à rencontrer ? 
- Pensez-vous qu’il y a des oppositions à la démarche de concertation à anticiper ?
- Avez-vous des documents/informations que vous souhaiteriez mettre à la disposition du public ? 
- Avez-vous des recommandations à faire en matière de modalités de mobilisation ou de participation ?
Comment intéresser les publics éloignés ?
- Quels seraient les relais pour faire connaitre cette concertation ?
- Seriez-vous d’accord pour rédiger un cahier d’acteur ?
- Seriez-vous d’accord pour intervenir dans le cadre du débat ? 
- Avez-vous des questions ou suggestions ?
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Etude de contexte
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Vos retours en mode “Pop corn” 

Merci pour votre participation! 

“Bien d’avoir fait un rappel des questions
théoriques ”

“frustration sur le dernier cas pour
lequel il n’y a pas eu assez de temps”

“Intéressant d’avoir une diversité d’acteurs “

“intérêt de voir différentes
problématiques à travers plusieurs

points de vue “

“Pas toujours facile à suivre “

“Échanges nombreux! “

“Conforte notre démarche sur les étapes à
prendre en compte “

“temps court!” 

“Les mises en pratiques font écho à nos
problématiques”


